
 
 
 

 
 
 
 
 

 
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

TENUE LE 26 JANVIER 2023 À 19h00  
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EN VIRTUELLE 

 
 

1. - OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
 Isabelle Campagna souhaite la bienvenue aux participants  à 19h00 
 Alexandre Lévesque, répondant municipal explique le fonctionnement 
 

  
2. - PRÉSENCES  
 

Le quorum est composé des membres présents.  
 
Étaient présents :    Isabelle Campagna    
     Carl-Éric Montaruli 
     Mélissa Dubé 
     Danielle St-Georges 
     Alexandre Lévesque, représentant municipal 

 Absences motivées :  Francis Néron 
         Guylène Marcoux 
 

 
3. - NOMINATION D’UN PRÉSIDENT ET D’UN SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 
 

Les membres du comité suggèrent  Alexandre Lévesque 
 
Pour agir comme président  d’assemblée         et    Danielle St-Georges        comme 
secrétaire d’assemblée. 
 
Ils acceptent. 
 
Proposé par      Isabelle Campagna 
 
Appuyé par        Carl-Éric Montaruli  
 
 

4. - LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 



 
L’adoption de l’ordre du jour est accepté tel que lu.    

 

 Proposé par  Mélissa Dubé   

Appuyé par    Isabelle Campagna      
 
 
5. - LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE (2019) 
 

Le procès-verbal de l’assemblée générale de l’année 2022 est accepté sans 
modifications. 
 
Proposé par      Isabelle Campagna    
 
Appuyé par       Danielle St-Georges  
 

6. - RAPPORT DES OFFICIERS 
 

Les officiers présents présentent leur rapport aux membres : ¸ 
 
Rapport du président 
Rapport de la vice-présidente (rapport financier) 
Rapport de l’arbitre en chef    (à venir en l’absence du représentant) 
 
Les rapports sont acceptés tel que présentés après une période de discussion. 

7.- Nominations en cours de mandat 

L’assemblée doit entérinée la nomination de Carl-Éric Montaruli au poste de 

directeur des entraîneurs 

Proposé par  Danielle St-Georges 

Appuyé par    Isabelle Campagna 

 
8. - ÉLECTION 
 
 3 postes en élection : 
 
           Registraire 

Secrétaire 
Directeur (directrice) 

   
Les membres ont reçu convocation et formulaire pour la mise en candidature dont la 
date limite de réception était le 20 janvier, ainsi qu’après publication sur les sites 
internet de Softball Laval, Ass. Des Arbitres, Softball Québec et autres, 2 formulaires    
par courriel ont été reçus : 
 



poste    Registraire     Danielle St-Georges            
poste    Secrétaire       à être comblé en cours d’année              
 
poste    Directeur (directrice) communications   Guylène Marcoux                  
  
Les  candidats sont élus par acclamation.   
 
L’assemblée entérine ces nominations. 
  
 

09. - NOMINATION DE DEUX DÉLÉGUÉS ET DEUX SUBSTITUTS POUR 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE SOFTBALL QUÉBEC 

 
Il est proposé par      Isabelle Campagna    

Appuyé par               Mélissa Dubé 

que  Carl-Éric Montaruli et Danielle St-Georges soient nommées déléguées officiels 
de Softball Laval à l’assemblée générale annuelle de Softball Québec et que Isabelle 
Campagna   et  Guylène Marcoux  agissent à titre de déléguées substituts.  Tous les 
membres présents acceptent.  (25 mars 2023) 

 
10. MODIFICATIONS AU LIBRE BLANC SOFTBALL QUÉBEC 
 
 Aucune modification ne sera présentée par Softball Laval 
 
  
 11. - LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
 À    19h29        la levée de l’assemblée est  

Proposé  par       Mélissa Dubé  
Appuyé  par         Carl-Éric Montaruli 
 
 

Préparé par :    Danielle St-Georges 
  
Secrétaire d’assemblée               
  
     


